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L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ, LE VINGT JUIN, à 10 heures 48, les Délégués Cantonaux élus 
conformément à la Loi n° 84-1 du 2 janvier 1984, régulièrement convoqués, se sont réunis en 
Assemblée Générale Elective au Centre des Congrès, 16 rue de la Société Française à 
VIERZON (CHER), sous la présidence de Madame Cendrine CHERON, Présidente du 
Conseil d'Administration. 
 
 
 
En présence des :  
 
 Membres du Comité de Direction 
 Managers 
 Elus du Comité Social et Economique participant au Conseil d’Administration 
 Délégués Syndicaux Centraux  
de la MSA BEAUCE COEUR DE LOIRE 
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I. OUVERTURE DES TRAVAUX 
 
 
A 10 heures 48, Madame la Présidente constate, au vu des feuilles d'émargement et 
conformément à l’article 30 des Statuts, que sont présents : 
 

-   48 délégués du 1er collège sur 123 convoqués 

-   50 délégués du 2ème collège sur 126 convoqués 

-   20 délégués du 3ème collège sur 53 convoqués 

soit : 118 Délégués au total sur 302 convoqués.  
 
Pour les décisions soumises aux votes, Madame la Présidente constate, au vu des feuilles 
d’émargement, que 189 Délégués sont présents ou représentés. 
 
Le quorum étant atteint, elle déclare, en ouvrant la séance, que l'Assemblée est 
normalement constituée et peut valablement délibérer. 
 
 
A sa demande et conformément à l'article 29 des Statuts, l'Assemblée désigne trois 
assesseurs, un par collège : 
 

• 1er collège : M. Pierre RIGAULT – Canton de Courtenay (Loiret) 

• 2ème collège : Mme Jean-Luc BREMARD – Canton d’Epernon (Eure et Loir) 

• 3ème collège : Mme Caroline RIFFAULT – Canton de Sancerre (Cher)  
 
 
L’Assemblée Générale désigne également Monsieur Marc DEBACQ, Directeur Général de la 
MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE BEAUCE CŒUR DE LOIRE, comme Secrétaire de 
séance. Puis, Madame Cendrine CHERON, Présidente, présente l'ordre du jour de 
l’Assemblée Elective. 
 
 
 
 

II. RESULTATS DES ELECTIONS DE MAI 2025 
 
Madame Lise JANNEAU, Sous-Directrice présente les résultats des élections de mai 2025. 
 
Au total 302 délégués cantonaux élus, répartis de la manière suivante :  

• 116 du Cher,  

• 88 de l’Eure et Loir, 

• et 98 du Loiret. 
 
 
Le détail des résultats est annexé à ce procès-verbal (annexe 1). 
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III. ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 

- Modalités de vote et organisation du scrutin  
 

 Monsieur DEBACQ rappelle la composition du futur Conseil d'Administration 
qui doit être élu : 

 

1er collège   9 représentants élus (3 par département) 

2e collège 12 représentants élus (4 par département) 

3e collège   6 représentants élus (2 par département) 

UDAF   3 représentants :  

 - Cher : à désigner 
 - Eure et Loir : à désigner 
 - Loiret : Jacques de COINTET 

Total : 30 membres 

 
 
 

 Monsieur DEBACQ présente la constitution des bureaux de vote : 
 
Pour procéder à cette élection, il a été constitué neuf bureaux de vote, soit un bureau de 
vote par collège et par département. 
 
Chaque bureau de vote est composé :  

• d’un administrateur sortant qui assurera la Présidence du bureau (déjà désigné 
par le Conseil d’Administration Beauce Cœur de Loire), 

• de deux délégués désignés par l’Assemblée Générale au titre des Assesseurs, 

• et de deux cadres administratifs de la MSA Beauce Cœur de Loire qui 
accompagneront les opérations de vote. 

 
 

Collèges Bureaux 
Composition (élus en plus des membres administratifs de 
l’émargement) 

1er 

Cher 

Président : Daniel BELLEVILLE 
Assesseurs :  
Bernard GIRAUD (EL Bourges) 
Marc GOURDOU (EL Pays Fort Sologne) 

Eure et Loir 

Président : Pierre ALLARD 
Assesseurs :  
Christophe LETHROSNE (EL Beauce) 
Benoit CELIER (EL Thymerais-Drouais) 

Loiret 

Président : Etienne CLOUZEAU 
Assesseurs :  
Eliane BEETS (EL Montargois-Nord) 
Mireille BOUIN (EL Val Sologne) 

2e Cher 

Président : Hubert COUSSOT 
Assesseurs :  
Annie CHOLIN (EL Bourges) 
Jean-Luc FOUQUET (EL Champagne Sud) 
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Eure et Loir 

Président : Manuel LOPEZ 
Assesseurs :  
Michel COUPPE (EL Beauce) 
Jean-Pierre MOUSSEAU (EL Val de l’Eure) 

Loiret 

Président : Norbert ROBLIN 
Assesseurs :  
Jean-Michel MORIN (EL Giennois) 
Jean-Paul GIRAULT (EL Giennois) 

3e 

Cher 

Président : Benoit PERROCHON 
Assesseurs : 
Virginie BIGONNEAU (EL Vierzon) 
Franck THIVRIER (EL Vierzon) 

Eure et Loir 

Président : Laurent MAUPU 
Assesseurs :  
Philippe DUVAL (EL Thymerais-Drouais) 
Sylvie DAGUET (EL Perche Nord) 

Loiret 

Président : Cendrine CHERON 
Assesseurs :  
Nicole VERNEAU (EL Pithiverais-Gâtinais) 
Gérard PESTY (EL Pithiverais-Gâtinais) 

 
 

 Monsieur DEBACQ rappelle le mode d’élection :  
 
Pour les 1er et 3e collèges : 
Election à la majorité absolue au 1er tour ou relative au 2e tour, des suffrages exprimés. 
Possibilité de panacher et de rayer le nom de candidats. 
Le nombre de candidats désignés ne doit pas être supérieur au nombre de postes à 
pourvoir, soit : 3 postes pour le 1er collège - 2 postes pour le 3e collège. 
 
Pour le 2e collège : 
Scrutin de listes en appliquant la représentation proportionnelle avec répartition 
complémentaire suivant la règle du plus fort reste.  
Choisir la liste de son choix sans la modifier. 
 
Pour les délégués disposant d’un mandat : 
1- Emargez et votez à titre personnel. 
2- Présentez votre mandat au bureau de vote puis émargez et votez pour le compte du 
délégué du même collège qui vous a mandaté. 
Rappel : un seul mandat par délégué mais sans distinction départementale. 
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- Présentation des candidats et des listes  

 
 

1er collège 

 
 

1er collège - CHER 
CANDIDATURES SOUTENUES  

PAR LES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES AGRICOLES 
 

Nathalie NERON - Canton de Levet. 

Daniel BELLEVILLE – Canton de Sancerre 
Administrateur sortant 

Franck MOREAU - Canton de Chateaumeillant 
 

------ 
 

1er collège – EURE ET LOIR 
CANDIDATURES PERSONNELLES 

 
Pierre ALLARD - Canton de Châteaudun 

Administrateur sortant 

Jean-Michel DESVEAUX - Canton d’Illiers Combray 
Administrateur sortant 

Murielle FEILLU - Canton de Brou 

Véronique LE GUILLOUS - Canton d’Anet 
Administrateur sortant 

 
------ 

 
1er collège – LOIRET 

CANDIDATURES PERSONNELLES 
 

Etienne CLOUZEAU - Canton de St Jean de Braye / Chécy  
Administrateur sortant 

Dominique LETRONE - Canton de Meung sur Loire 

Maryline PESTY – Canton du Malesherbois  
 
 
 



 

8 

 

 

2e collège 

 
 

2e collège – CHER 
LISTE FGA - CFDT 

 
Hubert COUSSOT - Canton de Chateaumeillant 

Administrateur sortant 

Claire GUILLEMET - Canton de Chateaumeillant 

Aude VILLAIN - Canton de Sancerre 

Francis SCHOLLIER - Canton de Bourges 3 
Administrateur sortant 

Jean-Paul METENIER – Canton de Chateaumeillant 

François SALMON - Canton de St Germain du Puy 

Pierre HURPEAU – Canton de St Martin d’Auxigny 

Luc SABOURDY - Canton de Mehun sur Yèvre 

 
------ 

 
2e collège – EURE ET LOIR 

LISTE FO 
 

Jean-Luc BREMARD - Canton d’Epernon  
Administrateur sortant 

Jean-Pierre MOUSSEAU - Canton d’Auneau 

Ludovic BRACQUEMOND - Canton d’Illiers Combray 

Michel COUPPE - Canton des Villages Vovéens 
 

------ 
 

2e collège – EURE ET LOIR 
LISTE FGA - CFDT 

 
Manuel LOPEZ – Canton des Villages Vovéens 

Administrateur sortant 

Manuel CREPIN – Canton d’Illiers Combray 

Francis GOLAZ – Canton de Chartres 3 

Daniel BOIS – Canton de Chartres 1 

Patricia HUET – Canton de Brou 

Nadia BOISSONNET – Canton de Châteaudun 

Jean-Paul DORDOIGNE – Canton de Nogent le Rotrou 

 
------ 
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2e collège – LOIRET 
LISTE FGA - CFDT 

 
Stéphane DOUCHAIN – Canton d’Orléans 4 

Administrateur sortant 

Samuel REGNIER - Canton de Châteauneuf sur Loire 

Mauricette NAVARRE – Canton de Meung sur Loire 

Jean-Marc VEAULIN – Canton de Sully sur Loire 

Hervé MARQUES – Canton de St Jean de Braye 

Norbert ROBLIN – Canton de Lorris 
Administrateur sortant 

Sandra LANSON - Canton d’Olivet 

David COUTELET - Canton de St Jean de la Ruelle 
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3e collège 

 
 

3e collège – CHER 
CANDIDATURES SOUTENUES  

PAR LES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES AGRICOLES 
 

Groupement d’Employeurs des Moulins représenté par 
Arnaud LESPAGNOL - Canton d’Avord 

SARL de la Renardière représentée par  
Benoît PERROCHON – administrateur sortant - Canton de Vierzon 

 
------ 

 
3e collège – EURE ET LOIR 

CANDIDATURES INDIVIDUELLES 
 

EARL CHATIN représentée par  
Bertrand CHATIN - Canton des Villages Vovéens  

FNSEA 28 représentée par  
Laurent MAUPU – administrateur sortant – Canton Chartres 1 et 3Théophile  

 
------ 

 
3e collège – LOIRET 

CANDIDATURES INDIVIDUELLES 
 

Groupement d’Employeurs de la Meulacquetière représenté par  
Olivier PAROU - Canton de Meung sur Loire 

 
SARL BARDAT représentée par  

Tony RENAULT - Canton de Courtenay  
 

Chambre départementale d’agriculture du Loiret représentée par  
Thomas POINTEREAU - Canton d’Orléans 1, 3 et 4 – St Jean de la Ruelle 
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 Déroulement du vote  
 

• Démarrage du vote dès que les assesseurs auront rejoint leur bureau. 

• Ouverture du buffet déjeunatoire vers lequel vous pourrez vous dirigez après avoir 
voté. 

• Le dépouillement sera effectué pendant ce temps de déjeuner. 

• Proclamation des résultats dans cette salle vers 14 h 40 sous réserve d’un seul tour 
de scrutin pour les 1er et 3e collèges. 

 
 
 
 
 

- Lancement du vote  
 
 
 

 
Interruption pendant le vote à l’occasion d’un buffet déjeunatoire 

 

 
 
 
 

IV. REPRISE ET PROCLAMATION DES RESULTATS  
 
 
Madame Cendrine CHERON, Présidente, proclame les résultats du scrutin.  
Les documents sont annexés à ce procès-verbal (annexes 2).  
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Au terme de cette Assemblée, Madame CHERON constate que le Conseil d'Administration 
est désormais constitué comme suit, conformément aux textes :  
 

 
 
 
Après la proclamation de ces résultats, Madame CHERON remercie l'Assemblée de la 
confiance qu'elle vient de manifester aux Administrateurs sortants réélus ainsi qu'aux 
nouveaux élus. 
 
 
 
 

V. CLOTURE DES TRAVAUX PAR LA PRESIDENTE 
 
 
Madame CHERON remercie tous les acteurs qui ont permis le bon déroulement de ces 
travaux, prononce la clôture des travaux de l’Assemblée Générale Elective de la M.S.A. 
Beauce Cœur de Loire à 14 heures 30, et invite ensuite les nouveaux Administrateurs à se 
retrouver dans les locaux de la MSA Beauce Cœur de Loire pour tenir le premier Conseil 
d’Administration. 
 
 
 
 

LE SECRETAIRE DE SEANCE, 
 

 
 

LA PRESIDENTE, 
 

 

Marc DEBACQ Cendrine CHERON 
 


